
ASSOCIATION NATIONALE DES AMATEURS BÉNÉVOLES POUR LA SAUVEGARDE
DES VARIÉTÉS FRUITIÈRES RÉGIONALES EN VOIE DE DISPARITION, DITE

LES CROQUEURS de pommes®
Loi du 01.07.1901- J.O. des 22.07.1978 et 14.04.1990.

AGRÉÉE AU TITRE DE LA PROTECTION DE LA NATURE DANS UN CADRE NATIONAL (Art. L. 160-1 code de l'urbanisme)
DÉLÉGATION À LA QUALITÉ DE LA VIE - ARRÊTÉ MINISTERIEL DU 27 SEPTEMBRE 1985 - J.O.JANVIER 1994

SÉLECTION N° 9

112 FRUITS

DE TERROIRS
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